
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DU RUISSEAU DE VAULX

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION SYNDICALE

du lundi 18 février 2019 à 20h00

Présents : Serge BESCHI, Franck GONNORD, Michel FAVIER, Frédéric CHAUD, Christian DUHAUT

Excusés représentés : Jean-Louis LÉON représenté par Michel FAVIER, Alain VILLARD représenté par Frédéric
CHAUD

Excusés : Yannick MOUQUERON

Membre en exercice : 8 – Votants : 7

Le Président de l’assemblée désigne Mélanie Eymery comme secrétaire de séance.

1 – Validation Marché : Raccordement travaux du Mollard

Le Président Serge BESCHI, présente les 2 réponses à l’appel d’offre lancé pour les travaux de raccordement du
Mollard.

Les 2 candidats sont :

✗ l’entreprise CARRON, pour un montant de 377 300,57 €

✗ l’entreprise PERINO BORDONE pour un montant de 249 953,80 €

Le Président propose donc de sélectionner l’entreprise PERINO BORDONE pour cette opération.

Vote : POUR à l’unanimité

2 – Compte de Gestion 2018 du Budget Principal

Le Président Serge BESCHI, présente les résultats 2018 du compte de gestion du Trésorier de La Mure pour le
budget Principal.

Les membres du conseil  Syndical,  constatent  l’accord entre  les résultats  du compte de gestion et  le  compte
administratif pour le budget 2018.

Le Conseil Syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, décide :

✗ D’ADOPTER le compte de gestion 2018

✗ DE DONNER quitus au Trésorier

Vote : POUR à l’unanimité
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DU RUISSEAU DE VAULX

3 – Compte Administratif 2018 du Budget Principal et affectation de résultats

Le Conseil Syndical, prend connaissance des résultats du compte administratif de l’exercice 2018, qui se présente
comme suit :

Il est proposé aux membres du Conseil Syndical d’approuver le Compte Administratif 2018. Ce dernier :

✗ Constate pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du compte de gestion relatives au
report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et
du bilan de sortie aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

✗ Reconnaît  la  sincérité  des  restes  à  réaliser  à  hauteur  de  14 970  euros  pour  les  dépenses
d’investissements.

✗ Déclare toutes les opérations de l’exercice 2018 définitivement closes,

✗ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, le Président ayant quitté la séance conformément au Code Général
des Collectivités Territoriales, prend acte à l’unanimité des comptes ci-dessus et :

DÉCIDE de reporter en fonctionnement R 002, la somme de : 156 078,74 €

DÉCIDE de reporter en investissement R 001, la somme de : 94 336,01 €

Vote : POUR à l’unanimité
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4 – Budget Primitif 2019

Le Président Serge BESCHI, présente le budget primitif 2019 qui se présente comme suit :

Le Président Serge BESCHI, propose d’ajourner ce point et de la voter prochainement afin d’éclaircir avec la 
trésorerie les écritures pour compte de tiers.

Vote : POUR à l’unanimité

5 – Ligne de trésorerie :

Le Président Serge BESCHI, informe le conseil syndical que nous allons avoir besoin d’une ligne de trésorerie afin
de pouvoir réaliser les travaux du Mollard.

Il estime que nous aurons besoin de 100 000 euros.

Il souhaite effectuer des devis auprès de la Caisse d’Épargne, La Banque Postale et le Crédit Agricole.

Vote : POUR à l’unanimité
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5 – Emprunt :

Le Président Serge BESCHI, présente l’état des emprunts actuel à l’assemblée :

Banque Caisse d’Épargne Caisse d’Épargne Caisse d’Épargne BPDA

N° du prêt 9328243 5004535 5004540 407104948

Montant du prêt 130 000,00 € 290 000,00 € 290 000,00 € 400 000,00 €

Durée (mois) 180 240 360 300

Taux 3,92 % 4,33 % 4,33 % 4,32 %

Début 2013 2007 2007 2013

Fin 2028 2027 2037 2038

Capital pour 2019 7 903,51 € 7 241,19 € 7 763,34 € 11 539,15 €

Intérêt pour 2019 3 600,65 € 3 229,17 € 9 682,17 € 14 705,01 €

Capital Total 2019 34 447,19 €

Intérêt Total 2019 31 217,00 €

Le Président propose de faire réviser les Taux de chacun des crédits.

Vote : POUR à l’unanimité

Questions diverses :

Néant

Fin de séance à 21h45
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